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L'anldaii' n.c, tics matières nous empêclie de continuer aujourdhui

l'article de fundi et l'histo:re.
-------

B U L LE T I N.
Nuvelles religie scs -Youees politiques.--iscssion sur le Gouverne-

ment responsable.
Nuî'i avon le p'isir lPannlncer le retour de Mgr. Provencher parmi

nus. Sa Grandeur est arrivée hier à midi, aprè.s trois mois d'cb-ence. Mgr.

sann itre pos:tivemiient ind!isposé, est un peu fatigué du voyage. Il a laissé

MI. Hutdion et Dumoulin, à Lvon, en parfaite santé.
C'est ce matin que les sept premières novices de la Mlaieon dt fa Provi-

dlence runtt leurs veux comme Sours de Charité, selon les Règles de lIns.

tittut de St. Vincent de Paul. Nous ei parlerons dans notre prochain nu-
mero.

Samedi dernier, M. Tsid, Noiseux a été ordonné piètre et MM. F. Groux,
James McGuire et Jos. Thtéoret ont reçu l'ordre lu diaconaî dansla cathédrale:

Lundi dernier a eu lieu, à la cathédrale une nombreuse réception de Da-
rnes dîns la Société de Tempérance. Plus de 400 v ont été agrégées.

Notus voyon.s avec plaisir que la foi catholique et l'amour national se con-
servent dans toute leur vigueur parmi les Irlandais répindus dans les difFé-
rentes parties de l'Amérique du Nord. Partout comme en cette ville, la St-
Patrice a été solennisée avec un empressement et un enihousiaztne extraor-
dinaire. Un peuple si constani.si ferme et si -unanime tie peut. avec l'assis-
tance de Dicu,manquer le triompher des obstacles -et de voir ses généreux ef-
forts couronnés dit sucrées.

Une lettre ptartiî-culière nous apprend que Mgr. de Nancy,lont le nom nous
rappel:e de si précieux souvenirs, vient d'ajouter un nouveau litre à la recon-
naissance des Canadiens.Avec sa ch'arité ordiaire, il a souscrit £100 pour le
rappel Jes exilés... S'il est glorieux pour cet i!lustre prélat dle ravolir faire
un si saint (lage de ses richeses, tout ci exerçant la bienfaisance et la ch-
rité, il ne lest pas moins pour les Cariadiens d'avoir sçui mériter con estime.
Nous somines persuadé qu'ils ne s'en sort point rendus indignes par leur in.-
gratitude depuis son départ du m:ilieu de nnue. Mgr. pett done être persua-
dé que son souvenir nc s'est point afTuibli dans la mémoire de noi conei-
tovens et que ce sont leurs vSeux et leurs sentimtuens les plus véritables que
nous exprimons, quand noirs élévons la voix pour proclamer ses bienfaits,
lii témoigner notre reconnaissance et le prier d'agréer nos plus sincères re-
mercimuents.

Soit Excellence le gouverneur gétiéral a fait encore don de £10 pour l'é-
rection d'une église catholique à Philipsburg.

Le writt d'élection pour la ville de Tontréal joute de malheur. Envoyé
d'abord -5 M. Jacques Viger, puis à M. Leprohon, puis à M. Bellingham, il
vient d'dtre adressé en quatrième lien à M. Aiex. Delisle qui se*trouive, dit-

.on, disqualifié, parce qu'il a été membre lu parlement actuel.
M.lillnlv, président du bureau des travaux publics,a donné des ordres pour

.empêcher que les travailleurs aIt canl de Lachine puissent venir à Montréal
prendre part a l'élection prochaine pendant les deuxjours dupol/.

Nous apprenons que i. Ed. Bernard avocat, vient d'étre nommé Sollici-
teur-généêr'a, avec l'approbation des uns et le mécontentement des-autres.
Pour tnous qui ne nous occupons que des principes et dle l'intégrité des per-
sonnes, nous n'avons vu dans'les réclamations même de ses cpposuus aucun
reproche.plausible sur ces deux points.

Un fnchoux accident vient d'arriver sur la traverse de la Prairie h Mon-
;r,éal. Un M. Alexandre Grahan revenant de cette première place en cette
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ville avec sort fils, la glace se brisa tout-à-coup sous leurs pas, et ils tombê-

rent.h Peau. Le père vint à bout de se retirer, mais malleureuseniert son
fils et la voiture passèrent sous la glace et ne reparurent plus.

En commenrçant à lire la .lfinerve du 21 et en voyant l'assurance triom-
pliante de l'éditeur et le ton moqueur de son correspondant par rapport à nous,
nous nous étionS figuré tout d'abord que, pour le coup, nous n'aurions rien à
répliquer, que rotutes nos preuves et noire système de gouvernement était
réduits en poudre. Mais quelle ne fut pas notre surprise, après la lecture,
de voir que tout restait intact. Nous avouerons même d'avoir été surpris de
nous trouîver si d'accordav:ec les premiers hommes d'état d'Angleterre, qui

se trouvent cités par le correspondant de la Jlfinerve,et d'avoir frappé si juste,
tans avoir lu un seul de leurQ ouvrages. Qu'on en juge par un seul passage

du célèbre Cunning, et qui est commun à tous les autres: D'après la consti-

tution la couronne i Lrxc.LUsIvrItNT le droit de nommer les ministres, sauf,

bien entendu, le contrle dàparlement. Qu'on relise seulement la première

colonne de la page 2SO des Xelaiges dci 19 du courant, pour se convaincre

que c'est positivement cette théorie que nous y avons développée. On y a pu
voir et on verra encore ici plus clairement comment le parlement ou la chan-

bre exerce son contrôle et quel comirôle elle exerce.

Après ce préambule, M. le correspondant ou M. Z. (car c'est probable-

ment le même) après avoir avancé que-les deux articles des Mlfélanges four-

millent d'crreutrs,de sophismes et de contradictions, finit par citer celle de ces

erreurs qui sans doute doit lui avoir paru la plus palpable et la plus contraire

aux principes du gouvernement responsable. Savez-vous ce que q'est ? C'est

la proposition que nous avons démontrée dans notre article du 5, où nous di-

sions : La responsabilité de lapart des ministres ne s'encourt que par l'ac-

ceplation des actes du gouverneur et cette acceptation peut se faire A-pflks

que les actes sont accomplis. Cette proposition que nous avons prouvée, il
tous semble, jusqu'à lévidence, se trouve, aux yeux du correspondantnotre

principale erreur, surtout parce que nous avons admis que cette acceptation

peut se faire Arts que lcs actes ont été accomplis. Le correspondant ou M.

Z. pour nous réfuter et faire voir labsurdité de notre proposition fait les deux

suppositions suivantes. Nous v ci avons ajouté une troisième que nous prions

nos lecteurs de lire attentivement,parce qu'elle peut se rapporter à la crise ae-

nuelle et qu'elle explique clairement comment les ministres peuvent être in-

vités quelquefois à rési;ner par la non-consuliation ou la non-confiance, quoi-

qu'ils ne puissent prétexter la responsabiiité.D'ailleurs le lecteurdoit obserrer

surtout que dans les deux suppositions du correspondant, il s'agit d'un FAIT

dont les ministres auraient à prendre la responsabilité, tandis que dans la der-

eiérc résignation, il n'y enî avait point. e sorte que ces suppositions n'ont

aucun rapport à la crise actuelle, au moins quant à la responsabilité. - Voici

les deux siippositions du correspondant.

Il Supposons que la place de j lige en chef du Bas-Canada est devenue va-
catle. Le gouverneur, sans consulter aucun-de ses conseillers, nomme,
pour remplir cette vacance, un homme eut incapable, ou malfamé, et qui,
d'pr'ès ses antécédents, n'inspirera aucune confiance aux justiciables. A leur
réveil, M M. Viger et Draper et même Daly sont stupéfaits d'apprendre cette
nomination ; lefait est acccompli; ils peuvent encore en accepter la respon-
sabilité, en s'abstenant de faire usage de cette arme si ptissante que les AIé-
langes ont mise entre leurs mains, le , coitirlce dje répudîlition," quoique la
Stion-consultation" soit, de la part dut gouverneur, " un vote de non-confian,
ce," en ses mininstres. Les .11é/angcs l'ont dit etix-ménes. Mais non,
Mcssr. Viger et Draper, et même M. Daly n'osent pas assumer cette res-
ponsabil.ité. Ils résignent tous trois après lefait accompl ; ils savent que -

les chambres demanderaient compte de.cette nominaîtior.Au moyen de cette 


